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 n° 298 249 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 16  août  2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

A. GHISLAIN loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare être de nationalité camerounaise.  

 

Le 2 juin 2023, il a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), une demande 

de visa de long séjour, afin de faire des études en Belgique.  

 

Le 16 août 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant. Cette décision  

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé n'a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que 

son séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif. En effet, il ressort des 

documents produits à l'appui de la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études que le 

document "attestation of results" d.d. 12.01.2021 n'est pas un document authentique; le cachet de 

l'inversité (soc) de Buea est rogné et manipulé. En plus il y a l'utilisation d'un même stylo pour la signature 

des toutes les attestations de stages ce qui indique que les attestations ont été construits un même jour 
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bien après les stages ; la signature de l'attestation de stage de 2022 est scannée et renforcée au stylo. 

En conséquence, et selon le principe de droit " fraus omnia corrumpit ", il ne peut plus être tenu compte 

des documents produits à l'appui de cette demande et aucune suite positive ne peut plus être accordée 

à la demande. Le visa est refusé sur base de l'article 61/1/3§1, 3°» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 61/1 §2, 61/1/3, 61/1/5 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, lus en conformité avec les dispositions européennes qui précèdent, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du droit d’être entendu et du 

principe audi alteram partem. » 

 

2.2. La partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Le défendeur prétend faire application de l’article de l’article 61/1/3 §1er.3° de la loi :  « Le ministre ou 

son délégué refuse une demande, introduite conformément à l'article 60, si: ...3° le ressortissant d'un pays 

tiers a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque 

celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour 

». 

 

Il prétend également appliquer l’adage « fraus omnia corrumpit ». 

 

D’une part, un adage ne peut fonder un refus lorsque la directive et la loi énumèrent limitativement les 

hypothèses l’autorisant (Conseil d'Etat, arrêts 236.329 du 28 octobre 2016, 238.918 et 238.919 du 3 août 

2017). 

 

D’autre part, comme l’a rappelé la Cour Constitutionnelle, « le principe général [...] audi alteram partem 

impose à l’autorité publique d’entendre préalablement la personne à l’égard de laquelle est envisagée 

une mesure grave pour des motifs liés à sa personne ou à son comportement. Ce principe s’impose à 

l’autorité publique en raison de sa nature particulière, à savoir qu’elle agit nécessairement en tant que 

gardienne de l’intérêt général et qu’elle doit statuer en pleine et entière connaissance de cause lorsqu'elle 

prend une mesure grave liée au comportement ou à la personne de son destinataire. Le principe audi 

alteram partem implique que l’agent qui risque d’encourir une mesure grave en raison d’une appréciation 

négative de son comportement en soit préalablement informé et puisse faire valoir utilement ses 

observations » (C. const, 6 juillet 2017, n° 86/2017, B.7). La jurisprudence constante du Conseil d’État 

confirme que le but premier de ce principe général est de permettre à l’autorité administrative de statuer 

en connaissance de cause après avoir entendu le point de vue du destinataire de l’acte administratif. Les 

articles 34.3 de la directive et 61/1 §2 de la loi vont dans le même sens. En l’espèce, Monsieur [T.] n’a 

pas plus été averti qu’invité à faire valoir son point de vue par rapport aux éléments repris dans le refus 

de visa, alors qu’une fraude lui est imputée. Le refus constitue une mesure grave prise en raison du 

comportement de Monsieur [T.], dès lors qu’il se fonde sur le constat qu’il voudrait commettre une fraude 

(Conseil d’Etat, arrêt 252.398 précité). Vu le caractère limité du présent recours, lequel, selon Votre 

jurisprudence (par exemple, arrêts 282143, 284106 ,284734...), empêche Monsieur [T.] de prendre le 

contre-pied des éléments soulevés pour la première fois par le défendeur dans sa décision, le principe 

précité est également méconnu. Pour les mêmes raisons, le défendeur ne tient pas compte de toutes les 

circonstances spécifiques du cas, en méconnaissance du devoir de minutie, du droit d’être entendu et 

des articles 62 §1er et 61/1/5 de loi : « Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement 

d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le 

principe de proportionnalité ». 

 

In fine, le requérant a fait authentifier ses notes par l’institut concerné (3), ce qui dément la falsification 

alléguée ; violation de l’article 61/1/3 §1er .3°. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. La décision attaquée est expressément motivée en droit la référence à l’article 61/1/3 §1er, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980, lequel est libellé comme suit : 

 

« Le ministre ou son délégué refuse une demande, introduite conformément à l'article 60, si :  

 



  

 

 

X - Page 3 

[…] 

 

3° le ressortissant d'un pays tiers a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents 

faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux qui 

contribuent à l'obtention du séjour ». 

 

La décision attaquée est motivée expressément par une référence à l’article 61/1/3 §1er, 3° de la loi du 

15 décembre 1980 qui prévoit l'hypothèse dans laquelle, selon la partie défenderesse, la partie requérante 

se trouve. C'est de toute évidence à titre surabondant que la partie défenderesse fait également référence 

à l’adage « fraus  omnia corrumpit ». C'est donc en vain que la partie requérante argue « qu’un adage ne 

peut fonder un refus lorsque la directive et la loi énumèrent limitativement les hypothèses l’autorisant » 

 

3.2.1. S'agissant du droit à être entendu invoqué par la partie requérante, le Conseil observe en premier 

lieu, avec la partie défenderesse dans sa note d'observations, que la décision attaquée fait suite à une 

demande expressément formulée par la partie requérante qui pouvait si nécessaire s'expliquer d’emblée 

sur la nature des documents produits et les éventuelles particularités de ceux-ci. 

 

3.2.2. À supposer même que la partie défenderesse aurait dû entendre la partie requérante au motif 

qu'elle s'emparait d'un argument tiré du caractère frauduleux des documents présentés, ce sur quoi le 

Conseil ne se prononce pas ici, force est de constater que la partie requérante ne conteste pas la 

matérialité des diverses manœuvres relevées par la partie défenderesse pour soutenir l'existence d'une 

fraude. Le fait allégué par la partie requérante qu'elle ne peut prendre utilement, dans le cadre d'un recours 

en annulation devant le Conseil, le contre-pied de l'argumentation de la partie défenderesse sur ce point 

ne peut la dispenser d'exposer en quoi son audition par la partie défenderesse aurait pu mener à une 

décision différente dans le chef de la partie défenderesse. Or, en l'espèce, la partie requérante n'expose 

nullement ce que son audition préalable à l'adoption de la décision attaquée aurait pu avoir comme impact.  

 

3.2.3. Si, néanmoins, au terme d'une lecture bienveillante de la requête et comme la partie requérante l’a 

soutenu à l’audience, il devait être considéré que son argumentation consiste à soutenir qu'elle aurait pu 

produire, si elle avait été entendue, les attestations qu'elle joint en copie à sa requête (en pièces 3), à 

savoir : 

 

- une « attestation of results » du 12 janvier 2021, relative uniquement à un « Bachelor of Engineering 

(B.Eng.) in Mechanical Engineering » à l’université de Buea, portant un cachet « certified copy », (même 

document de base que celui cité expressément dans l’acte attaqué), et portant, en outre, deux cachets, 

une signature et une autre date (cachet « 01 SEPT 2023 »)  

- et un document intitulé « authentification of credential » portant la date « 01 SEPT 2023 » (cachet) qui 

vient conforter ce document (et relatif donc uniquement, lui aussi, au « Bachelor of Engineering (B.Eng.) 

in Mechanical Engineering » à l’université de Buea),  

 

il y aurait lieu de noter que : 

 

- la partie défenderesse, pour fonder la thèse selon laquelle la demande repose sur des documents 

falsifiés, a relevé que : 

 

1.- « l’attestation of results" d.d. 12.01.2021 n'est pas un document authentique; le cachet de l'inversité 

(sic) de Buea est rogné et manipulé. »  

2.- « il y a l'utilisation d'un même stylo pour la signature des toutes les attestations de stages ce qui indique 

que les attestations ont été construits un même jour bien après les stages ».   

3. - « la signature de l'attestation de stage de 2022 est scannée et renforcée au stylo.» 

 

- et que, dès lors, à défaut d’autres explications par la partie requérante, la production des nouvelles 

pièces précitées n'aurait pu, tout au plus, entraîner une autre appréciation de la partie défenderesse que 

s'agissant de l'attestation de résultat du 12 janvier 2021 (cf. point 1. du § qui précède), les problèmes de 

falsification relevés par la partie défenderesse, pour rappel non contestés matériellement par la partie 

requérante, relatifs aux attestations de stage produites (cf. points 2 et 3 du § qui précède) demeurant 

quant à eux.  

 

Il n'est donc nullement établi que l'audition de la partie requérante ainsi comprise aurait pu mener à une 

décision différente. 
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3.3. Ceci étant précisé, s’agissant toujours des deux documents précités (au début du point 3.2.3.), le 

Conseil rappelle que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, que le Conseil fait sienne, enseigne : 

« […] qu’il ne peut être reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont 

pas été présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments 

dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; 

dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 

1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Le Conseil rappelle également qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x).  

 

3.4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 

 


